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Comportement en cas d'alarme eau 

En principe, l'alarme générale précède l'alarme eau 

ALARME GENERALE ALARME EAU 
Smin 

1 min 1 min 

- Ecouter la radio 
- Informer les voisins 
- Suivre les instructions 

12 sons de même intemitl; du rH taule 6 min. ,o, 
n 
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- Quitter la zone de danger immédiatement 
conformément aux consignes ci-dessous 

- Ecouter la radio 
- Informer les voisins 

ZONES MENACEES D DIRECTION A SUIVRE --)-. 

Lieu de rassemblement 
Salle communale de Dardagny (Route de la Donzelle 22) 

Coordonnées : 2 488 829 / 1 116 357 

Le test des sirènes a lieu le premier mercredi du mois de février dès 13h30. 

Attention : En cas d'alarme réelle, la fin de l'alarme est diffusée par la radio. 

Information : Mairie de Dardagny, tél +41 22 754 12 30 OCPPAM, novembre 2023 / EMA 
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